
DÉPARTEMENT DES VOSGES

Nº 2024/195

CANTON DU VAL D’AJOL

COMMUNE DE HADOL

ARRETE DU MAIRE

PRESCRIVANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE

SUR LA MISE A JOUR

DU PLAN LOCAL D’URBANISME Nº1

DE LA COMMUNE DE HADOL

Le Maire de la Commune de HADOL

Vu Le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L 151-19 et

suivants et R 153-8 et suivants,

Vu le Code de l’Environnement, et notamment les articles L. 123-1

et suivants et R. 123-1 et suivants,

Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de HADOL,

approuvé par délibération du Conseil municipal en date

du 03 septembre 2015 approuvant le plan local d’urbanisme,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 juin 2023

prescrivant la modification nº1 du plan local d’urbanisme,

Vu l’avis des différents Personnes Publiques Associées,

Vu l’ordonnance nºE24000105/54 en date du 12 novembre 2024 de

Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nancy portant

nomination d’un commissaire enquêteur,

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Il sera procédé du 10 janvier 2025 à 13h00 au 11 février 2025

à 16h00, soit pendant 32 jours, à une enquête publique sur les

dispositions du projet de modification du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) de la commune de HADOL.

ARTICLE 2 :

La personne responsable de la procédure de modification nº1 du PLU

de HADOL est la commune de HADOL, représentée par son Maire,

Monsieur CLASQUIN Jean-François.

Son siège administratif est situé au 43, Place de la Mairie.

ARTICLE 3 :

Conformément à l’ordonnance en date du 12 novembre 2024 du

président du Tribunal administratif de Nancy, M. ROBINOT Yves est

nommé commissaire-enquêteur et M. DEMENGE Régis en qualité de

suppléant pour mener l’enquête susvisée.

Il se tiendra à disposition du public au 43, Place de la Mairie,

88220 HADOL, selon les dates et horaires indiquées ci-dessous :

-Vendredi 10 janvier de 13h00 à 16h00 pour l’ouverture de l’enquête

publique

-Samedi 18 janvier de 9h00 à 11h00

-Mercredi 29 janvier de 9h00 à 11h00-Mardi 4 février de 16h00 à 19h00

-Mardi 11 février de 13h00 à 16h00 pour la clôture de l’enquête

publique

ARTICLE 4 :

Le dossier relatif à l’enquête prescrite à l’article 1 sera tenu à la

disposition du public pendant la durée de l’enquête à la mairie de

HADOL lors des horaires d’ouverture.

Les pièces du dossier sont également consultables :

-Sur le site internet de la Commune

-Sur le site internet XEnquêtes

Pendant toute la durée de l’enquête, les observations sur le projet de

modification du PLU de la Commune de HADOL pourront être

consignées sur le registre d’enquête côté et paraphé par le

commissaire enquêteur, déposé en mairie ou adressées au

commissaire enquêteur, par courrier, à l’adresse de la Commune de

HADOL, au 43, Place de la Mairie 88220 HADOL ou à l’adresse

suivante : enquêtepubliquepluhadol@gmail.com

ARTICLE 5 :

Le dossier soumis à enquête publique comprend le dossier

Modification du PLU nº1 de la commune de HADOL, les avis émis sur

le projet et la mention des textes qui régissent l’enquête publique.

ARTICLE 6 :

Le commissaire enquêteur adressera au maire, dans le délai d’un mois

à compter de la clôture de l’enquête, son rapport et ses conclusions

motivées.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire

enquêteur sera adressée, par le maire, dès leur réception, au préfet

des Vosges ainsi qu’au Président du Tribunal administratif de Nancy.

Le public pourra alors consulter ce rapport et ces conclusions

motivées à la Mairie et à la préfecture aux heures et jours d’ouverture

habituelles pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Ils seront également disponibles sur le site internet de la SPL XDémat.

ARTICLE 7 :

Au terme de l’enquête publique, le Conseil municipal approuvera la

modification nº1 du PLU de la Commune de HADOL, éventuellement

modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête publique.

ARTICLE 8 :

Il sera procédé, par les soins de la Commune, à l’insertion d’un avis

au public d’ouverture d’enquête dans deux journaux diffusés sur le
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département des Vosges, quinze jours au moins avant l’ouverture de

l’enquête publique, et à titre de rappel, dans les 8 premiers jours de

l’enquête.

ARTICLE 9 :

L’avis au public sera publié par voie d’affichage dans la Commune et

à la Mairie, quinze jours au moins avant l’ouverture et pendant toute

la durée de l’enquête publique.

ARTICLE 10 :

Une copie du présent arrêté sera adressé :

-A Mme. La Préfète des Vosges

-A M. le commissaire enquêteur

-A M. le Président du Tribunal administratif

Fait à HADOL, le 30 novembre 2024

Le Maire, Jean-François CLASQUIN

442433900


